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LES MISSIONS LOCALES : LE PREMIER
RÉSEAU D'ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES

1 million de jeunes en entretien, dont 452 000 jeunes en premier accueil
et 1,13 million de jeunes en contact en 2007.

Des résultats :
• 54% des jeunes reçus en entretien ont signé, en 2007, un contrat de travail :
83% en emplois classiques (CDI, CDD, intérim…) et 17% en emplois aidés,
• 26% des jeunes en premier accueil en 2007 ont accédé à un emploi
en moins de 6 mois et 17% ont accédé à une formation dans le même délai,
• 24% ont accédé à une formation dans l’année.

Un réseau couvrant l’ensemble du territoire avec 486 structures (420 Missions
Locales et 66 PAIO) en France métropolitaine et dans les DOM-TOM, disposant
de 5 462 lieux d’accueil de proximité, animés par plus de 11 000 professionnels
au service de l’insertion des jeunes.

Les Missions Locales sont au carrefour des politiques décidées par les différentes
autorités publiques (collectivités locales, intercommunalités, départements, régions,
Etat…) et assurent leur mise en œuvre coordonnée.

Aucun jeune n'est exclu de leurs champs d'action, quel que soit son niveau
de qualification ou sa situation familiale et personnelle.

Une évaluation sur des critères variés, autre que l’emploi durable,
mise en perspective avec le contexte conjoncturel de la France et
du territoire :
L’évaluation du travail des Missions Locales doit porter sur l’intégralité du travail
accompli. Pour cela, elle doit reposer sur un ensemble de critères quantitatifs
et qualitatifs et doit prendre en compte le contexte et l'environnement dans lequel
l'accompagnement s'est réalisé.

Un nécessaire engagement financier :
La qualité et l’efficacité méritent un engagement financier pérenne, d’un montant
correspondant aux coûts engagés et revalorisé régulièrement pour garantir les
conditions nécessaires à la réussite d’une politique sur le terrain.

La création d’un fonds d’accompagnement de projets pour les jeunes :
Il serait alimenté, dans le cadre des Contrats d’Objectifs et de Moyens (C.O.M.)
par tous les financeurs des Missions Locales et permettraient à celles-ci de financer
des projets innovants, expérimentaux, ponctuels ou généralisables menés sur tous
leurs champs d’intervention.

Des outils à disposition des conseillers :
Concernant l’orientation :

Il faut mettre en place une véritable collaboration avec les services pédagogiques,
sociaux et d'orientation de l'Education Nationale.

Concernant la formation :
Un accès réservé pour les jeunes les plus en difficulté.
L’apprentissage : l’entrée en apprentissage devrait être gratuite de sorte que les frais
d’inscription et pédagogiques ne soient pas pénalisants.

Concernant l’emploi :
Prescrire des contrats aidés et contrats de professionnalisation : les Missions Locales
devraient être prescriptrices pour tous les contrats aidés et les contrats
de professionnalisation, comme elles le sont déjà pour le Contrat Initiative Emploi.
Renforcer le rôle d’accompagnateur des entreprises : les Missions Locales doivent
également devenir un interlocuteur reconnu et indiscutable de l'intégration des jeunes
dans l'entreprise.
Refonder le partenariat avec Pôle Emploi en le basant sur une reconnaissance
mutuelle des capacités propres à chaque structure. Le mode d’intégration
des Missions Locales dans les missions du Service Public de l’Emploi ne doit pas être
celui de la « sous-traitance des cas difficiles », mais celui du partage des constats,
de la codécision effective et de l’échange des bonnes pratiques.

Concernant la mobilité :
La mobilité est un élément essentiel pour une recherche d'emploi ou de formation
qui mérite une politique dédiée.

Concernant la santé :
Il faudrait revaloriser l’action santé dans les collèges et les lycées pour éviter
que les jeunes sortent du système scolaire avec un capital santé déjà obéré.
Pour leur part, les Missions Locales doivent offrir aux jeunes qu’elles accompagnent :
• une information individuelle sur les droits, une aide à leurs acquisitions
et un accompagnement à l’accès au système de soin de droit commun,
• des actions d’information préventives et collectives spécifiques sur les drogues,
les maladies sexuellement transmissibles, la prévention du suicide, la prévention
de la prise de risque au volant ou au guidon…

Concernant le logement :
Il est nécessaire de prendre en compte la spécificité et l’importance des difficultés
de logement des jeunes notamment par :
• l’intégration d’un volet Jeunes à tous les documents d’urbanisme existants,
• l’évaluation et la relance des plans départementaux pour le logement des jeunes
initiés par l’Etat en 2007,
• le développement immédiat de l’offre de logement à destination des jeunes.

Le développement des dispositifs d’accès et de sécurisation du logement
• Tout jeune débouté du droit au logement opposable (DALO), ou dont le dossier
n’est pas éligible, devrait se voir orienter vers la Mission Locale de son secteur
pour qu’un lien soit fait entre professionnels pour prendre en compte la globalité
de sa situation.
• L’extension de la GRL (garantie de revenus locatifs) aux publics en insertion suivie
par les Missions Locales puisqu’à ce jour, seuls les étudiants boursiers et les salariés
précaires peuvent en bénéficier.
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UNE POLITIQUE À DESTINATION DES JEUNES
DEVRAIT RÉPONDRE AUX GRANDS
PRINCIPES SUIVANTS :

La durée, qui permet d’engager des réformes de fond dont les effets
ne seront pas tous immédiats. La pluri-annualité est nécessaire.

La stabilité, qui facilite l’appréhension des mesures par l’ensemble des acteurs,
avant de pouvoir, ensuite, prendre leur plein effet.

Un financement pluriannuel, qui garantit la crédibilité et la stabilité de la politique
instituée et donc instaure la confiance de tous les acteurs dans la politique menée.

La simplicité, les mesures doivent être facilement compréhensibles
tant par les jeunes que par les entreprises.

L’égalité des droits, chaque jeune, quel que soit son lieu d’habitation,
à situation identique, doit pouvoir bénéficier du même accès aux mesures.

La souplesse, il est également nécessaire que des adaptations locales soient
possibles, voire encouragées, pour permettre l’adaptation au niveau du territoire.

L’ambition, elle doit permettre d’être à la hauteur du problème rencontré
par les jeunes dans leur insertion professionnelle.

Le portage politique, une politique à destination des jeunes doit être portée
au plus haut niveau de l’Etat afin que tous les acteurs se sentent concernés
et que les jeunes mesurent qu’ils sont bien au centre des préoccupations
des pouvoirs publics.

La communication doit être améliorée et amplifiée.

L’évaluation, qui doit permettre de rendre compte des résultats de la politique
menée afin de déterminer d’éventuelles mesures correctives, voire de redéfinir
une nouvelle politique.

Par ailleurs, une politique à destination des jeunes devra veiller à :
• La coordination des acteurs et des dispositifs.
• La cohérence des politiques et des objectifs des différents donneurs d’ordre.

PROPOSITIONS ET MOYENS
POUR UNE POLITIQUE AMBITIEUSE
POUR LA JEUNESSE

Un accompagnement adapté aux jeunes de 16 à 25 ans :
La période allant de 16 à 25 ans est une période particulière de la vie qui marque
le passage à l'âge adulte, l’acquisition de l'autonomie et l'émancipation.
Un accompagnement spécialement dédié aux jeunes et aux problématiques
auxquelles ils sont confrontés doit donc leur être proposé.

Un seul opérateur doit être identifié pour réaliser l’accueil,
l’information, l’orientation et l’accompagnement des jeunes :
les Missions Locales
Les Missions Locales sont incontournables car elles sont le lieu d’une triple
convergence : politique, territoriale et partenariale. En outre, les Missions Locales
assurent un accompagnement dans les domaines de l’orientation, de la formation,
de l’emploi, du logement, de la santé, de la citoyenneté et de la mobilité.
La politique de la jeunesse doit être lisible et pour cela il faut clarifier le rôle
du premier réseau d’accompagnement des jeunes.
C'est pourquoi le rôle central et unique des Missions Locales dans l'accompagnement
des jeunes nécessitant un appui spécifique et une approche globale dépassant le seul
cadre de l'emploi doit être clairement affirmé par les pouvoirs publics.
En terme de communication, un visuel unique pour toutes les Missions Locales
devrait être conçu permettant ainsi son identification par les jeunes, les entreprises,
les financeurs, les partenaires…

Une méthode qui a fait ses preuves :
L’approche globale : C’est le meilleur moyen de définir une action cohérente,

de construire un parcours qui prenne en compte tous les aspects du projet du jeune
et qui permette à chaque conseiller en insertion de faire la synthèse des différentes
démarches entreprises par le jeune.

Le référent unique : le référent unique est pour le jeune la garantie de la continuité de
l’attention qui lui est portée et la certitude de pouvoir aller un peu plus loin à chaque étape.

L’accompagnement renforcé : l’accompagnement doit être renforcé pour les jeunes
« les plus en difficulté ». Pour cela, il faudrait porter le portefeuille d’accompagnement
des conseillers de Mission Locale de plus de 130 jeunes, à environ 65.

La contractualisation :
pour permettre l’adhésion aux actions mises en œuvre, le parcours d’insertion
doit s’inscrire dans le cadre d’une contractualisation entre le jeune et le professionnel
qui l’accompagne.

Une intervention dès la sortie du système scolaire :
Elle permettrait, notamment, de :
• repérer de manière anticipée les jeunes futurs « décrocheurs »,
• annuler le délai de carence pour accéder à la formation afin de réduire le temps
« d’errance » des jeunes entre leur sortie scolaire et l'inscription en Mission Locale
et / ou à Pôle Emploi,
• éviter les ruptures de parcours (formation, mise en emploi, ...),
Pour cela, des moyens sont à définir par les acteurs de chaque territoire. Ils peuvent,
notamment, consister à :
• organiser des accueils communs Mission Locale, Mission Générale Insertion, CIO,
chambres consulaires et branches professionnelles,
• mutualiser des systèmes d'information informatisés (P3, Oconet),
• intervenir dans les établissements scolaires.

Une allocation d’autonomie permettant aux jeunes de devenir
des adultes citoyens :
Seules sont envisageables des dispositions qui permettent à la fois de maintenir la
motivation des jeunes tout en leur garantissant une autonomie financière. Nous
proposons le versement d’une allocation d’autonomie potentiellement mobilisable
pour tous les jeunes accompagnés par les Missions Locales et qui obéirait à quelques
règles :

stabilité de l’allocation pour ne pas engendrer une succession de séquences
de précarité,

couverture de l’ensemble des besoins élémentaires d’un jeune citoyen
(alimentation, logement…), en fonction de sa situation personnelle et familiale,

assujettie à un véritable engagement du jeune dans un parcours garanti
par sa Mission Locale,

délivrée par contractualisation entre le référent et le jeune pour des durées
variables,

un dispositif simple à comprendre et rapide à délivrer. Le jeune (citoyen majeur
et pénalement responsable à compter de 18 ans) serait le destinataire direct
de ce revenu,

conditionnée par l’accompagnement mis en place par un professionnel.
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